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Notice 1 
 
 

Souhaiteriez-vous fonder un nouveau groupe d’entraide ? 
 
 
Votre Ligue pulmonaire cantonale vous soutient volontiers lors de questions sur les points 
mentionnés ci-après et lors de la fondation d’un nouveau groupe d’entraide. 
 
 
1. Raisons, motivations, objectif, présentations et attentes de l’initiateur ? 
 
2. Quel est le thème du groupe ? 
 
3. Quel doit être l'objectif du groupe ? 
 
4. L’initiateur est-il en mesure de s’engager dans un groupe à long terme et d'en prendre la 

responsabilité ? 
 
5. Nom et forme du groupe d’entraide 
 
6. Les membres du groupe doivent-il être uniquement des personnes concernées ou 

également des proches ? 
 
7. Où les rencontres doivent-elles se tenir ? 
 par ex. salle de réunions de la Ligue pulmonaire cantonale, restaurant (attention aux coûts 

induits par les locaux, obligation de consommer), maison communale, paroisse, écoles, 
hôpital, cabinet médical, administration cantonale,… 

 Le lieu est-il desservi par les transports publics ? Y-a-t’il des places de stationnements ? 
Comment les patients sous oxygène se rendent-ils à la réunion ? Est-il nécessaire d’organiser 
le transport ?  
L’endroit est-il accessible aux personnes handicapées ? Non fumeur ? 

 
8. Comment rallie-t-on d’autres personnes concernées ? (relations publiques) 

Internet, affiches, bulletins d’informations, journal régional (possibilité de publier gratuitement 
le compte-rendu), distribution et explication des fiches d’information (cabinets, cliniques, 
hôpitaux, drogueries, pharmacies, services de conseil), bouche-à-oreille, panneaux 
d’affichage  

 
9. Préparation de la soirée de fondation 

Définition de l’objectif de la soirée de fondation 
Propositions pour l’organisation du groupe 
Boissons 
Badges 

 
10. Envoyer la demande à la Ligue pulmonaire suisse (cf. notice sur le financement) 
 
 


